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ARTICLE 2

RAPPORT

Après la deuxième phrase de l'alinéa 49, insérer la phrase suivante :

"Il rappelle que cette responsabilisation commence par le respect des traités internationaux signés 
par la France, en particulier la Déclaration universelle des droits de l'homme et la Convention 
internationale des droits de l'enfant, et des principes directeurs qui en émanent, notamment les 
principes directeurs sur les droits de l'enfant et les entreprises."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Environ 150 millions d’enfants de moins de 14 ans sont obligés de travailler dans des conditions 
pénibles et au détriment de leur santé dans les pays en voie de développement. En Afrique 
subsaharienne, c'est un enfant de moins de 17 sur quatre. Cette situation n'est pas acceptable.

Les entreprises françaises doivent s'engager fortement pour le respect des droits de l'enfant dans les 
pays étrangers, y compris par leurs sous-traitants et fournisseurs.


